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L'ESSENTIEL DE L'ACTUALITÉ

Acquisition de la clause résolutoire d'un bail
commercial

Cass. 3e civ. 26-10-2023 n° 22-16.216 FS-B : Décisions 152

Lorsqu'une ordonnance de référé passée en force de chose jugée a accordé au titulaire
d'un bail commercial des délais pour régler un arriéré de loyers, le non-respect de ces
délais rend la clause définitivement acquise malgré la mauvaise foi du bailleur à s'en
prévaloir.

Le refus de voter la prorogation d'une société peut
constituer un abus de minorité

Cass. 3e civ. 7-12-2023 n° 22-18.665 FS-B : Décisions 159

Le refus par un associé minoritaire de voter la prorogation d'une société est susceptible
de constituer un abus de minorité si ce refus est contraire à l'intérêt général de la société
et a pour unique dessein de favoriser les intérêts de l'associé minoritaire.

Comment une société peut se soustraire à un contrat
conclu par un dirigeant irrégulièrement nommé

Cass. 3e civ. 26-10-2023 n° 21-17.937 FS-B : Décisions 160

Lorsque le procès-verbal d'assemblée nommant le gérant d'une société civile est revêtu
d'une fausse signature mais a été publié, cette nomination n'est pas inexistante mais
seulement irrégulière et la société ne peut pas contester les contrats conclus en son nom
par ce gérant, sauf en cas de collusion frauduleuse entre celui-ci et le tiers cocontractant.

Les associés d'une société civile ne sont pas
nécessairement parties à l'instance nommant un
mandataire ad hoc

Cass. com. 20-12-2023 n° 21-18.746 F-B : Décisions 169

L'associé d'une société civile qui demande au juge de désigner un mandataire ad hoc
chargé de convoquer une assemblée n'a pas à appeler à l'instance les autres associés. En
revanche, la demande doit être conforme à l'intérêt social.



Comment le créancier peut agir contre des garants du
débiteur en redressement judiciaire

Cass. com. 13-12-2023 n° 22-18.460 F-B : Décisions 172

Le créancier qui obtient la condamnation d'une personne physique, garante d'une
entreprise sous sauvegarde ou en redressement judiciaire, à payer une créance ne peut la
faire appliquer que dans la mesure de l'exigibilité de sa créance.

Preuve de l'insaisissabilité de la résidence principale de
l'entrepreneur

Cass. com. 22-11-2023 n° 22-18.795 F-B : Décisions 173

C'est à celui qui entend exclure du droit de gage des créanciers de la procédure collective
d'un entrepreneur individuel un immeuble appartenant à ce dernier de prouver que cet
immeuble constitue la résidence principale de l'entrepreneur.

Sort d'un avenant à un contrat de travail conclu par un
employeur soumis à une procédure collective

Cass. soc. 6-12-2023 n° 22-15.580 F-B : Décisions 174

L'employeur mis en redressement judiciaire sans désignation d'un administrateur peut
valablement conclure seul un contrat de travail ou un avenant à un contrat existant.

Saisie de la résidence principale du débiteur après
clôture de la liquidation pour insuffisance d'actif

Cass. com. 13-12-2023 n° 22-19.749 FS-BR : Décisions 176

Le créancier auquel l'insaisissabilité de la résidence principale de son débiteur en
liquidation judiciaire est inopposable peut, même après la clôture de la procédure pour
insuffisance d'actif, exercer son droit de poursuite sur cet immeuble.

Le représentant légal d'une personne morale dirigeante
d'une SAS peut être condamné à en combler le passif

Cass. com. 13-12-2023 n° 21-14.579 F-B : Décisions 177

Lorsqu'une SAS en liquidation judiciaire est dirigée par une personne morale, la
responsabilité en cas d'insuffisance d'actif est encourue par le représentant légal de cette
personne morale en l'absence de représentant permanent au sein de la SAS.



Le juge doit envisager l'annulation du contrat avant
d'en modifier une clause abusive à l'égard du
consommateur

CJUE 12-10-2023 aff. 645/22 : Décisions 188

En présence d'une clause abusive dans un contrat avec un consommateur, le juge ne peut
modifier la clause irrégulière que s'il a vérifié au préalable que le contrat ne peut pas
subsister sans elle et que l'annulation du contrat aurait des conséquences
particulièrement préjudiciables pour le consommateur.
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Le droit d’accès, instauré par le RGPD comme outil de contrôle, 
au service des particuliers, de l’usage fait de leurs données 
personnelles, est de plus en plus utilisé par des demandeurs dans 
l’objectif, non pas de veiller à la protection de ces dernières, mais 
d’obtenir des éléments de preuve en vue d’un éventuel contentieux. 
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